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PRE F A C E.

TO U 5 les Cl.rérens fa e t que Dieuexamirura très- xactement à leur
morr, & même en la présence de toutl'U-
ni'vers dans la yallée de Josaphat la moin¬
dre de leur paroles oiseuses. Tous les Théo¬
logiens enseignent que les paroles que le
Pensent dit en sa Confession , lorsqu'il
exprime i'eipcce, le nombre de ses [ échés
font la mahère d nt le Sacrement est com-
po é , ce qui me fait dire oLue jamais nous
ne deyons régler plus soigneusement nos
paroles que lorsque noas nous consolions ;
& néanmoins il y a très-peu de Pénitens
qui 'es saJient fi bien régler, qu'il ne
man 4ue très-souyent, ou pour en dire
trop ou pour en dire peu.
II est tres difficile de corriger ces dé¬

fauts , car ne se commettant qu'en secrets
le Confesseur n'a pas le loiíìr de les corri¬
ger en chaque Punirent. Les Piédicateurs
ne peuvent pas les exprimer ni les repren¬
dre tous en public : les Cathéchisies ne le
sauroient faize assez apprendre en leurs
Cathéeh snes , Sedans les Livres spiri¬
tuels, outre qu'ils n'en parlent pas beau¬
coup, ils ne 'auroienc être lus ou entendus
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.par la plupart de ceux qui les commettentd'où jl arrive que les mêmes défaut? tL'icnttoujours ; qu'on perd beaucoup de tempsà interroger , ceux qui n'e ' les íz\ ent pisaccuser ,ou à écouter ceux qui vont f ireune confession qu'on pourroi- tres-bictísistreen moins d'un quart-d'heure.C'est po irquoi il est nècessj.e pour uneentière instruction d'un Pénitent , quenous ex rimions ici toutes ies fautes qu'illaut éviter. Nous représentons donc cnquatre dialogues du í onfeíïcqr & du t é-'nitent, es faute» de c lui qui nefdit rienparce qu'il n'explique au:up de ses péc és;Les fautes de celui qui ne dit pas allez ,pareequ'il n'explique ni l'espèse ni le nom¬bre : hit celles d'une î'emme qui dit trop,parce qu'elle ajoute en déclarant ses péc'- ésplusieurs parcl.s superflues. A la fin nous«iCt*/ons 11 Dialogtie des Cor.fess urs vecle. pénitent qui dit ien 8c qui-'s'accuse defts péchés comme il faut.

La plup rt de ces fautes que nous ex¬primons en des Diss-guts, sofir p orc-íées & coi figées par ÍEvéque JEANSANCHES , qui a pris la pein a de les'ref ter dars • n g-r. d & d- cte Vo'u nequ'il a composé des Saciemens, §c quoi-

, . C5 ) .

que chaque penitent ne ponte pas s'imrg-»
ner qu'on commette toutes ces lortts de
fautes en fa confession , prrcequ il ne les
commet pas lui-même, néanmoins îa p im¬
part des Confessa: rs q i ent vaqué long—
temsà ouir lesConfessions de 'O' t s f rtes
de personnes,jugeront cette instruction t:ís-
nécessaire & utiie.

Que • le exemples que nous mettrons
ici n'arrivent pas ordinairement, ils f nt
néanmoins fort propres à instruire ceux
qui font d'adtres fautes semblables : & d: os
c » s exemples, ainsi que dit le Prrvr -e ,
.en exige pas avec la dernière ligueur la
vérité.

In exemplis non r&quirìtnr veritas.
Ceux qui tâchent dans leurs Sermons

ou dans leurs Livres de parcître savans,
ne íe proposent de parler qu'aux doc¬
tes : mais ceux qui, à l'exemple des Apô¬
tres , s'accommodent à la portée des esprits
les plus pro fiers , disent avec Saint Paul
à ces esprits relevés : Non jlulto prov-
terC iri/ium vos autem prudentes in Chrij-
to , nos infirmi : vos autem fortes, ros
nobiles , vos autan ignobihs ,pendant que
vous professez d'etre prudent en Je.'us-
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christ , no s protestons la fa nte folie deson Evangile : nous faisons les esprits foi-bies &vojsies esprits forts, vous ê-tes lesDocteurs excelíens, & nous ne sommesQue les instrumens des idiots.
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L'ACCUSATION CORRECTS
du vrai pénitent,

Où l'onens igne la manûre y'ilsaut et ìttr
& cellí qu'Ufaut suivre en déclarant ses
péchés au Sacrement de la ConfeJJlon.
PREMIER DIALOGUE
Le Confesseur,;& le pén ttnt idiot & gn>]~

fier qui ne di. rien.
LE PÉNITENT.

BON-JOUR, mon pere, & bonne, fêteconfessez moi un peu, s'il vous plaît.-
Et puis il dit son Chapelet Pater nos. <$v.

Le Confesseur. FayfJ}| ,je ' de î®^
C 9 X 7 ^ «lies ; Âfûsi Pere, bénifsez-mo*
car i ai pech? .
hî Confejleur. CombieD y a-t il de

tempt que vous n'avez été à Coofeslc ?
Le Pénitent. Je ne fais.
le c. Dm s du moins à peu-près depuis

quel temps c'est'
k p. Depuis que vous me confessâtes.
le c. Mas, mon cher ami je ne ma

souviens p rint de cela.
le p. Mon pere , je me fuis confessé une

íois depuis Noël, le c. Quel jour ?
k p. Ce fut le jour de a«re Codrane



(8)le, c. En quel temps est le jour de votreConsrairîe ?
le p. C'est à la fête de N. D. d'Orace.le c. En quel rems arrive cette fete

, carelle n'est point marquée dans notre brévïaì-re p le p.C'est en Caiême.le c. Mais le Carê e dure six à septsemaines
, il faut dire à peu i rès combienil y a de mois ou de íem ires ?le p. Attendez donc que je compte bienjuste, il y a 4 mois 3 semaines un joi r.h c. Vous dey'ez d'abord dire fans tantparler, mort pere, il y a environ cinq moisque je n'ai éié à confeílè.

En cette confe lion que vous fîtes nelàìfsâtes-vous point quelque péché a dire?le p. Non, mon pere,:e dis toujours tout.le c. Avez-vous fait la pénitence qu'onvous donna ? le p. Oui, mon pere.le c. Quelle pénitence vous donna-t on?1e p. D'être homme de bien, 8c de nepoint faire de péchés.le c. Quoi ! ne vous en dcnna-t-onpoint d'autres ? le p. N'est-ce pas assez ?que voudriez-vous davantage.le c. Votre Confesseur ne vous ordon-na-t-ii point de dire quelques Chapeletsou de faste dire quelques Messes, ou defaire quelques bonnes cçuyrcs.

i y /

le p. Non, le c. Que voun ordonna-t il co'"c
lt p. Rien que d'être homme de bien 8c

de ne point faire de péchés.
le c. Je vois bien , mon cher ami, que

vo s ne íavez pas qu'en chaque confession
on donne au pénitent une pénirence à faire
Dires-moi donc quels péchés vous avez -
faits depuis que vous avez été à confesse.

le p. Je n'ai rien fait que ce que doit
faire un homme de bien 8c d'honneur.

le c. Quoi ! vous n'avez point commis
de péchés ? Non, rnon pere.

le c. N'a.ez-vous point juré ?
le p. Dieu m'en garde.
le le. N'avez vous point dérobé ?
h p. Ah ! mon jere, pour qui me pre->

nez-vous ? je fuis bien pauvre , mais j'ai la
crainte de Dieu.
le p. La détraction n'est pas en ma bouche
lec. Quels péchés avez-vous donc fait ?
le p. Po nt. \
le c.ststu? yenez-vous donc faire ici ?
le p. Je vieus më contester pour gagner

ce beau pardon.
le c. Dites donc votre confession ?
le p. Je ne jure pas, je ne dérobe pas ,

Je ne parle mal de personne, je ne m'eni-
vre pas ; voilà tout, moi pere, donnez-
xmoi votre sainte absolution.



( IO )le c. Quoi ! mon ami, vous n'avez pointfuit de péchés depuis cinq Ou six mois.íl perle en termes généraux,le p. Ah ! mon pere, nous n'en faisonsque trop, plût a Dieu pas tant, car nousiommes si grards pécheurs, nous offen»sons toutes le; heures toutes les nuits pau¬vres misérables : mea culpa mea cu/pa.le p. Qu'avez-vous donc fait en particulier?le p J'ai fait tous les sept péchés mor¬tels , j'ai é"é superbe , avare , luxurieux ,envieux,£>o_rmand , colere & paresseux.le c. Dites moi en particulier comm.ntvous avez commis ces péchés. -le p. J'ai mal parlé de ma langue ; j'aimal regardé de mes yeux, j'ai mct faitde mes mains , i'ai mal marché de mesp'eds ; voilà tout, mon pere.le c. Comment avez-vtus mal parlé devotre langue, avez vous juré ?le p. Non,/e c. Avez-vous détracté ?le p. Non , le c. Qu'est-ce donc que yousa\ ez dit ?
le p. J'ai mal parlé de ma langue.le c. D.tcs-moi donc en particulier ce quevous avez fait ?
h p. Voyez-vous mon pere, hors de tuer& dérober j'ai tout fait.le c. Avez vous blasphémé ;l p. Non, pat cela,

( 11 )
le c. Avez-vous man^ué à la Messe un

jour de féte ? le p. Dieu m'en préserve.
le c. Voulez vous du ma! à quelqu'un ?
le p. Le mal que je vei x me vienne.
le c. Qu'avez-vous donc fait?
le p. Ne vous dû-je pas que hors de tuer
& dérober j'ai tout fait.
l'parle enfermes hyperboliques& ambigus
k c. Mon cher ami, ce n'est pas ainsi
qu'il íè faut accuser en la coníeision; mais
il faut q e vous di e:; si yous avez fait
quelque péché : co me par excttv le , si
vo s avez ju é , si v us avez détracté.
le p. Eh bien ! si j'ai juré , j'en demande
à D:eu pardon, si j'ai détrecté , j'en de¬
mande à Dieu pardon, si j'ai dérobé j'en
demande à Dieu pardon.
le c. ll ne faut pas dire ainsi j mais il
faut diie qu'on a juré, ou dérobé.
le p. Quelquefois on jure, quelquefois on

détracte ; quelque fo s on dé. o' e.
le c. Mais ayez-vous fait ce que vous
dites-là ?
le p. Que le bon Dieu m'en préserve.
le c. Vous ne dites pas encore bien ,
car quand une personne a juré ou dé¬
tracté el e s'en doit accuser.
le p. Une personne jure , une personne

une oersontie s\niyre>
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le c. Et qui est cette personne, est-cevous ? lep. Non
, Dieu merci.le c. Dires-moi donc que vous jurez , quevous détrrct,. z.qî.e vous vous impatientez.lep. Quelquefois on vous fâche Sewousjurez, quelquefois les enfans n'cbeiíhntpas & vous les frappez.h c. Qui estee qui les frappe,est-ce moi ?hp. Je ne le crois pas. le c. Est-ce vous.?le p. Ni me aussi.le c. Mon b n ami
, si vous ne vous ex¬pliquezpasm:ciix,je ce vous puis cons, stèrle i Eh mon pere , noussommes sigrossiers. nous jurons,nous frappons&nous norsen- -vrons. le c. Vous-même, jurez-vous ? fr.-p-pez-vous ! Zep. O que je m'en garde bien.IIfait la confession ces anges.le p. Mon ; ere , je ne viens point á ce Screment avec toute la pre'nnr-''--contrition ~-''1 "

_ an«V
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t rere , je ne yiens poincrtment avec toute la prepararon &contrition qu'il fujdroit
, je n'ai pas far,la pénitence qui me fut enjointe par ladévotion requise ; le jour que je commu¬niai je ne ius pas aussi dévot que je levoudroìs être, depuis ce temps je n'ai passervi ni aimé mon Dieu comme il mé¬rite : je n'ai pas aimé mon prochain com¬me moi-même : je n'ai pas pu foin de moname tel que je devois avoir

, je n'aipas çté aísez soigneux de garder les portesde mes l'ens, de mes yeux, de mes oreilles

de ma bouche. Je m accule de tous ces pè¬
ches de la façon que Dieu les connoît, je
m'accuse généralement de tout ce dont le
monde , le diable & la chair me pour onc
acc fe: à la nu-rt & au jour du jugemén >
k c. Mon cher ami, tout ce que vous

dite :-là nc sert de rien, si vous ne vous con¬
fesse;,- pas mieux , je vais vous renvoyer

le p. Que voulez-vous donc que je diíè
mon pere ? que j'ai dérobé, n'ayant pas dé¬
robé , que j'ái juré n'ayant pas juré; si vous
Vouiez q e je csise mieux , interrogez-moi
Vii- vpu ; bit, car je nc sais pas me confeí-
ii. feu!. U c. Répondez-moi donc, n'ayez;-,
voys jamais fait tort à personne ?
le p. Et pourquoi aurai-je fait tort.
le c. *f*aves-vous jamais dé)job: ?
k p, O ! Qui ne fait bien qu'il ne fàut pas
dé-ober. te c. N'avez-vous jamais juré ?
le p,. Eh ! 1 se pourroit bien faire.
lí c. biais l avez-vous fait ?
Ze p. Peut-être que oui, peut-être que non.
k c. II faut que Vous disiez si vous i'ayez
fait, le p. je n en f.is rien.
le c. Mon ami, yflpn voyez bien que de¬
puis que ous me parlez, vous n'avez en.
cote dît aucun péché ; car vous ne savez as
vous consuls r ; ailes l'en:cadre dans u.s
Catéchismes puis votis reviendrez.



DIALOGUE 1T.Le Confesseur & le Pénitent idiot 8c rusé
qui ne dit pas tcu-.Premièrement, il n ex; lìque pas It nombrede ses péchés.

y E Pénitent. Mon Pere , 'e ne me fuisj_ìpas confie' é depuis six mois , & depuisce temps-là , j'ai juré D'eu.
Le eonftjfeur. Combien de fois avez-vous juré, car il faut déclarer le nombrede ses juremens.
le p. Ça été tien souvent.le c. Mais combien de fois k peu-près !le p. Plus souvent qu'il ne faudroir.le c. Mais en ore combien de fois ?le p. Tant de fois que je saurois le dire,le c. Est-ce dix foisl/Vp. Oui ; mon Pere.le c. Est-ce cent foislle p. Je crois qu'ou'.le c. Est-ce cen: fois ou dix fois ?le p. Oui, mon pere, mettons-en tantque vous voudrez, je ne vous puis pasmieux dire, le p. J'ai querellé mon frere ,8c me fuis emporté contre lui.le c. Combien de fois ?

le p. Toutes les fo's cjue je l'ai vu.le c. Combien de fo's l'av<- z-vous yu ?It p. Toutes les fois qu'il est yenu à la yillc»

t *5 /

le c. Combien de fois y est il venu ?
le p. Plus souvent que je ne voudrcb.

Secondement il exp ique fes ; échés.
le c. Avez-vous dit des mensonges,
le p. Oui, mon pere , mais qui s'en pour-
roit empêcher, le c. Avez vous juré ?
le p. Oui, mais ma femme en est la cause ,
car elle est si méchante qu'elle me fait dam¬
ner. le c. L'avez-vous battue ?

le p. II est bien force mais elle n'en
vaut pas mieux*

le c. N'aví z-vous rien dérobé ?
lep. J'ai dérobé un boisseau de bled à

mon maître , mais c'est bien peu de chose,
le c. Comssen vailoit-il T le p. Un écu.
le c. II le faut rendre.
le p. Mais il me retient un écu de mes

gages, le c. Pourquoi le retient il ?
lep. Parceque je lui ai rompu un outil

qui valoit un écu.
le c. II lui faut donc payer cet outil.
le p. Mais ne lui esl-il pas payé.

le c. Voulez-vous que cet écu paye l'outi'.
le p. Oui. II lui faut donc payer son bled,

le p. Ne s'en est-il pas payé, puisqu'il me
retient un écu sur mes gages.
Troisièmement, il ríexoliçue point sespèce

deses péchés,
U p» J'ai dit du mal.



( i6 )le c. Quel mal sve.'-vous dit ? car jurermal dire du msl
, mer tir c'est dire du mal;détract'er, c'est dire du mal; avez vous malparle' d'autrui ? le p. Oui, mon pere.le c. Qi.el mal avez-vous dit ? car il fautexpliquer la griéveté dë la détraction

, &devant com ien de personnes vous avezdétracté, si cela a per é & s'il porte encorequelque dommage au prochain & quelforte de dommage^ & depuis q? çl temps;cites-moi donc ce que vous avez dit ?le p. J'ai dit, celui-là est ceci, celui-clest cela.
le c. Ma:s que disiez-vous en particulier.le p. Je disois, celui-ci est cela

, celui-làest ceci, veus et tendez bien
, mon pere.le p. J'ai menti.

le c. II faut expliquer si votre mensongea porté, & s'il porte encore dommage àc • qu'un , & la qualité du dommage :dites-le donc.
le p. Et qui le fr-uroit d're.Ce quisuit r présenté les fourberi s decis pénire s qui pomme tent •- e gra1 des in¬justices ne s'accuftnt oue du moindre péchéq u les accompagne, quoique i'eample-qu'on emploie ici rllairiv pr feue ja. ais,il explique néanmoins fort naïvement cet» \m yeut repréfçnttr,

le p.

/ v '
le p. J'ai deíobé des ciseaux.
h c\ Que va'loient-ils ? le p. trois ou q. si
k c. II faut les rendre, le p. Je vous prie ,
nten p., de nie donner une autre pénitence.
Iz c. J ne faurois vous en donner d'autre ;
car il f.utt restifer nécestaìrement ce qu'on
a déro1 é. le r. Je n'oferois le faire.
le c. 11 n'est pas nécessaire que vous vous
déclariez, niais vous les rendrez secrète¬
ment si vous von.lc-z, ou les sorez rendre
par qutlqu'autre. I: p. Mon pere,je ne puis
pas les rendre , donnez-moi s'il vous plaît
quel qu'autre pénitence.

le c. Pourquoi ne les pouvez-vous pas
rendre.
le p. C'est que ces ciseaux étoient attachés

à- une chaîne d'argènt qui t:no:t au bour.
le c. Quoi 1 vousvous accusoz d'avoir dé¬
robé des c'íeaux de 4 si & vous ne dites
point que vous avez dérobé une chaîne
d'argent & commis un grand péché mor¬
tel : qu'avez-vous fait de cette chaîne !
le p. Je l'ai vendu dix écus, mais elle ea

vaso't bien quinze.
le c. Je vous ordonne donc de restituer
1 5 écus.
le p. Pourquoi 15 ecu^. Je ferois bien sot
te restituer 15 écus d'une chose d nt je
tt'cr. a eu que dix , que celui là les «eade

B



,Cl8)qui les a achets à lì bon marche.le c. Mon ami
, vous ckvez rendre nonpas autant que vous avez vendu la chosedérobée, mais autant qu'elle valoit ; Aqui étoit cette chaîne ?

le p. Elle n'éroit à personne , car je l'aitrouvée,
le c. Ah ! si vous Pavez trouvée ce n'estpas un îarcm, pourvu que vous la rendiez àcelui qui l a perdue,où l'avez-vous trouvée?le p. Je l'ai trouvée pendue contre l'Au-lel d'une chapelle , ou on l'avoit donnéepar dévotion.
le c. Ah ! misérable , vous avez fait unlarcin mortel & un sacrilège qui mérite laprison, & vous ne vous accusez que d'avoir•dérobé des ciseaux de trois ou quatre fols.le c. Qu'avez-vous encore dérobé ?■le p. Un seuils t de papier.le Cm Quel papier esì.ce ?■le p. Ce n étoit pas grand'chose.le c. Quoiqu'il en soit, néanmoins ii Teifa .it rendre si ie mastre en a besoin.h p. Mon pere , }e ne le saurois rendre ,j s ce que je l'ai brûlé.

4e c. Pourquoi Pavez-vous brûlé?le p. C'est qu'il étoit au livre d'un hétvfalà qui je ;pavois une rente annuelle, tousles ar.s on me voioit tourmenter pour le/p^ement.j mais aujourd'hui, par la grâce

• ^ . * y J
de Dieu , ils me laissent en repos.
1e c. Quoi ! vous appeliez cela un larcin

d'un feuillet de papier 1 combien yaloit le
fond de cette rente ?
le p. II valîoit deux ccnt francs.
le c. II en faut donc faire la restitution.
le p. Eh bien , mon pere , pour payer ce

feuillet de pjp'er , je restituerai deux
liards à i'Hòpital,
le c. Je vous ordonne de restituer, non

pas le- deux liards de papier mais les deux
ceitfrarC- du fond de cette ren e & tous
les arrérages du revenu que vous n'avez
pas payé.

11 ò'obfiin: contre /on Con/bsstur,
le c. Voulez-vous du mal a quoiqu'un ?

le p. Je nepar'e point à mon stere.
le c. Depuis quel temps? le p. Depui 6 ans.
le c. Allez donc vous reconcilier avec lui,& puis vous viendrez vous confefler.

le c. Vous ête;-vous autrefois confeílé de
cctte inimitié ?
le p. Oui, mon pere , j'ai toujours promisde me réconcilier.
le c. Vous Êtes-vou" confestè de tous le»

larcins que vous venez de me déclarer ?
le p. Oui, mon pere.
le c. Que vous disoit votre constsièar ?
7<p. De fort bçnnçs raTjns,*"

r



( 2.0 )h c. Ne vous ordonnoic-il pas de restituer?k p. Oui, mon pere , mais j'ai toujourseu bonne volonté.
le c. La volonté' n'est pas benne íi ellen'est efficace , & si elle ne fait ce qu'estej eut faire , c'est pourquoi, puisque jusqu'à-' présent vous avez trompé vos Confesseur*,je ne puis pas me fier prudemment à vous.ÁlleZ donc vous réconcilier avec vot efrere & restituer vos larcins , & puis jevous donnerai l'Àbíolutìon.1e p. Ponr.ez moi feulement I absolution ,ik je. vous promet» que je le ferai.le c. Allez lc faire & je vous la donner?.'.h p. Je vente oommtinier tout-à-i'he1 re.le c. Vous ne sauriez bien communier q e■ce'a re soit fa:t.

le.Y: Maims ;e vous profrets que j'ai bonnevc or. é
? 5c je le ferai.

h c'. Puisque vous avez si souvent manquéet* piuo-ie on re doit pas se fier èn vous.k p. Mais que dira-t-on si on voit queveto me renvoyez fans absolution ?
7c c. Ainsi qu'on y prenne garde je vous

va- donner feulement une bénédiction, Scl'on croira que c'est lVosolutipp.le ; . Ab ! donnez-mci donc l'absolutions'il vous piaî-.
.< i\ j. ne puis prs le faire fans me dan-

( )
rer Sr vous damner vòus-mem?.
k p. Je n'ai j.-ma:s vu un tel Confesseur."
k c. Tous L s bons Confesseurs vous au-
ro'ent traité de la f r o , si vous vous fus¬
siez confessé comine il s:ut.
k p. Si vous ne me donnez pas l'sbfolu-
tion vous ferez cause que je ne gagnerai
pas ce beau pardon.
k c. JN'importe , car aussi bien vous ne le
sauriez gagner av -mt que d'avoir fait ce que.
je vous dis. k p. Vo .s ferez cause que je
ne me confesserai jamais.

1e c. Ah ! misérable , vous montrez bien
par vos p-rôles que vous n'ères pas en état
de vous confesser : Allez donc, retirez-
vous d'ici.
le p. Vous ne me voiliez pas donner !'ab¬
solution encore un coup.
k ç. Non , ;e ne vous la donnerai jamais
que vous ne fassiez ce que je vous dis.
1e p. Vous ne me la voulez pas donner.
k c. Non.

Ze p. Et bien je vous promets que tout
maintenant je me vais faire Huguenot.
1e c. Allez donc, misérable, car puisque
vous ne voulez ni restituer vos larcins ni
vous réconcifer avec vos ennemis, vous
méritez que les Huguenots yous ouvrent
les portes de ieuts ienuste*»



( 22, )

DIALOGUE III.Le Conjejfeur avec la pénitente parleuse,qui dit trop.,Y Pénitente. Bon jour ; mon pere, &Jt é bonne fête ; comment vous portez-vous ?
le c. Dires votre confoífton.la p. Mon pere , je fuis une pauvre fem¬me veuve chargée d'enfans & de dettes : jen'ai ni ami

, ni abri, ttl me doit qui medemande : ah ! mon pere , prêchez peur
les femmes veuves

, & vous gagnerez .lesœuvres de miséricorde.le c. Corn ien y a-t-il que vous n'ayezété à confefle.
la p. II n'y a pas fort long-temps, carDieu merci, j'ai coutume de me confesseríouvent depuis que j'ai oui dire autrefois àun Prédicateur que nous devions toujours-nous tenir prêts, parce que nous ne savonsni le jour ni l'heare de la mort.1e c. Dites moi donc vîtement eembienil y a de te - p\la p. Je vou dirai, mon pere , que j'aicoutume de me confesser, s'il pla t à Dieu,tous les premiers dimanches du mais, tou¬tes les fêt s de notre Seigneur , de notreP ìe, 7 des Ap 'treSj car je fuis de U Con-

ír irie du Rosaire, du Scapulaire, du Cor¬
don Se de beaucoup d'autres.
le c. Dites en un mot, fì vous le voulez,

depuis quand vous vo s êtes confessé.
la p. Vous saurez , m n pere, que je

voulois me confeíïèr dimanche passé, mais
il me survint tant dVmb.nras à la maison
que je ne pus jama:s m'en dégeg r,& j'eus
même bien de la peine d'entendre la der¬
nière mcíle , fí on ne l'eût dit un peu plus
tard que de coutume , je crois que je l'au-
ro's perdue.
le c. Ne voulez-vous p-s me répondre ?
en un mot , combien y a-t-il que vous
vous ères confessée ?
la p. II y a un mois tout juste ; car c'éroit

le quatrième jour du mois passé & nous
sommes au cinq du courant : or écoutez
mon pere , & vous trouverez que...
le c. C'est astèz, ne parlez point tant, &

élites-moi en peu de mots vos péchés.
Elle raco te les p 'chés des autres.

là p. J'ai un enfant qui est le plus méchant
garçon que vous ayez jamais vu, il jure ,
ii bat fa sœur, u fuit l'école, il me dérobe
tout ce qu'il peut pour jo ei,U suit de mé-
chans fripons , l'aurre jeur en courant il
«perdit son chapeau,? en£n ç'est un mé-hant
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gafç~n Te vous le veux amener, s fin quevous l'endoctríniez un peu s'il' vous plaît.1k c. ÎHtes-moi un peu vos pe'ché?.la p. Ma's , m?n pere , j'ai une fille quiest encore pire.; elle est'opinîítre, elle n'o-be'it amais , je ne la puis faire lever lematin

, je l'appelle cent fois ; Catherine ,pláît-il, ma mere , leve-toi promptement& descends : j'y vais, elle re bouge : si tune viens vite, tu feras battue; elle s'en mo¬que. .Omnd je l'envois à la Ville, je luidis revicas promptement, ne t'annise pointcependant éUe s arrête à toutes les ' ort scomme l'âne du Meunier , elle babilleavec tous ceux qu'elle rencontre 8z qranleile me dit cela
, je la bats, fais-je bienmon pere , phi -1 ?

le c. Dites-mcï vos péchés, 8c non pasceux de vos en fans.
la p. II se trouve, mon pere , que nousavons en notre rue une voisine qui estla plus méchante de toutes les femmeselle ju'"e, rl'e querelle tous ceux qui prs-íénr, persurice ne ia peut souffrir ni ionmari ni ses cufans, car bien souvent elles'enivre, & vous tne direz, mon pere ,quelle est celle-là \
le c. Ah ! gard. z-vous b'e de la n m-mer ; car a ia couse.lion il ee faut ja n s

ialre

b y

fa're connoître les personnes dont vous dé¬
clarez les péchés.
la p. C'est cei e cî qui se vient confesser
aprè moi ; grondez )à bien , car vous ne
lui en sauriez trop dire.

le c. Taisez-vous donc, re parlez que
de vos péchés & non de ceux des autres
Poer dire ni péché de deux mots , elle

raconte dts Hijïcires.
la p Vous û rez , mon pere, mon ami,
qu'un jour je me levai de bon mnirt.'pour
m'en aller au marché : j'appelle ma voisi¬
ne, plaît-il, voulez-vous venir au marché
avec moi,fort volontiers,cit-eile,atrendez-
moi, venez donc vîte, tour à l'hcure ;
nous allons donc ensemt le à la boucherie ,
je voulois acheter de la viande, on me vou¬
loir donner tantôt de la brebis , car je la
connoîs fort bieD, & cela n'est pas msl-aiíe
à connoû re,tantôt un endroit où il n'y avoit
que des os, je n'en voulus poinr prendre p
car mon pere , nous avons des bouchers
que Dieu fait, prêchez bien contre eux p
ils n'ont point de conscience.
le c. Ah! dites moi vî ement votre péché.
la p. Touc maintenant-, mon pere, com¬
me je vis que je ne pouvois pas trouver mon
compte à la boucherie, Vallai à la poisson¬
nerie acheter des carpes ; on me les vouloi

C



( 16 )vendre douze sols la piéce , encore ellese'toienc toutes pourries, que dites-vousde cela
, mon pere, n'eít-ce pas une hontenous n'avons point de police en cette ville.le c. Laissez-moi toutes ees historiettes,St dites vos péchés.la p. Et bien, mon pere , pour coupercourt, puisque vous êtes pressé /allai ache¬ter quelques herbes , des choux, de la sa¬lade & de la chicorée.le c. Dites donc votre péché ?la p. Ayant fait ma provision , je revinsà ma maison toute seule, car ma voisines'arrêta au marché; parce qu'elle a toujoursbeaucoup à faire avec plusieurs revendeuses.le c. Voulez vous donc achever.la p. Tout-à-lTieure ; mon pere, tcut-à-l'heure: quand je fus à ma porte , je prisgarde qu'on m'avoit pris un peu de fumierbue j'avoi amaíié dans ma rue ; quand jevis cela

, Dieu fait si la colere me monta àlu tê'p,car vous savez mon pere, qui perdson bien perd son sar g ; j'appel'e ma fille,Catherine, jsta t-il mamere, qu'est devenunotre fumier? je n'en sais rien, dit-elle ,je demande à toutes mes voisines qui est-cequi me l'avoit pr's, ce n'el pas moidirent-el'es,moi, ni moi, alors j'ai donaé au■diable ceux quime l'ayo enr pris ; voila tout-

t z7 )
Elle fc ìt des âinombremens inutiles,
la p J'ai dit des imprécations à mon fils,
à ma fille, à mon valet, à ma servante , au
compagnon , à l'apprent f, au voisin & à
la voisine.
J'ai dit à mon enfant qu'en dépit de toi ,

que puisse-îu crever, que la peste te vienne
que le malin esprit t'emporte. J'ai querellé
un homme , je lui ai cit vaurien, bciître ,
larron, brigand, excommunie.
le c. II ne fau? pas rc'pe'ter ici tout ce que
vous avez dit, il falloit dire seulement que
veus vous êtes impatientée contre plusieur*
personnes, & que vous leur avez dit tout
ce qui vous venoit à la bouche.

Elle repe'te des formuhssuperflus,
la p. Mon pere, j'ai juré, mon pere, j'ai
menti, mon pere , j'ai grondé.
le c. Laissez ce mot de m "n pere, & di¬

tes simplement ^ j'ai juré , j'ai menti.
la p. J'ai mangé, je m'en accuse, j'ai

menti, je m'en accusé, j'ai été paresseuse,
je m'en accuse.
/-* c. Laissez aussi ces mots que vous répé¬

tez souvent, je m'en accuse.
la p. J'ai mal parlé , j'en demande à D'eu
pardon, j'ai étéindéyôte, j'en demande à
Dieu par 'on.
h c. II est superflu d'ajouter ces mots

C ji



í18 )j'en demande à Dieu pardon.
Jf n'ai paí aimé mon prochain, je m'enaccuse comme Dieu le connoii ; je n'ai pas,bien Tégle mes sens , je m'en accule com¬

me Dieu le con~oîr.
le c. Laissez toutes ces formules qui nefervent de rien.
la p. J'ai menti à mon escient.
k c. L-jtféz cet à n on escient.

Elle s'accuse de ce qui n'ejï pas p"ch'.la p. Ah ! mon pete, j'ai fait un grandpéché , hélas ! je ferai damnée , quoiquemon confeflèur m'ait défendu de e dit e
jamj:s , néanmoins , mon ptre , je vous le
yeux déclarer.

le c. Ne me le dite* point, puisque vo¬tre confesseur vous la défendu je ne le
veux poini entendre.
la p. Ah ! n'importe , je vous le veux

dire, c'est un trop grand péché j j'ai batru
ma mero.
le c. Vous avez battu votre mere , «h !misérable : c'est un ca« ré/ervé , c'est un

crime qui mérite la pounce , & quand l'a-
V'ez-vous ba'rue ?
la p. Quand j'étois petite à cinq ans.le c. Ah ! {impie , ne savez-vous pas que
tout ce que les tnfms font avant l'âge deraison , qui est environ l'âge de sept ans ,

,f )
ne saurort être péché.
J'ai de ré ma mort dans l'imparienne.
ìe c. Mais auri z-yous voulu eue moite
tout de bon.
la v. Qh que ntnnî : Jc l'ai desirée àmon
enfan'.
lz c. Auriez-vous voulu qu'il lui fut arri¬
vé quelque mal.
la p. Ah ! Dieu lui en préserve.
le c. Pourquoi dûes-vous cela ?
la p. Je me fuis fâchée du b«e n d'autrui.
I c. Est ce que par envie vous avez été
affligée que les autres eu'Tenr quelque bien.
la p. Non , ma:s j'eusté voulu que le bon
Dieu m'en eût donné aut-mr.
Je me fuis réjouie de la mort d'un fils
que j'avois qui étoit muet aveugle & pa¬
ra itique.
le c. Pourquoi vous êtes-vous réjouie est-
ce parce que vous lui souhaitiez du mal.
la p. Non , ma s parce que je me voyois
délivrée d'ure grtnde pei e qu'il -nous
donnoir à tous.

te c. Cela n'efì pas péché.
la p. e me fuis rejouie de la mort de

mon oncle qui m'a Iniíîé son héritage.
le c. Vous êtes-vous réjouie de fa mort

ou o'avo:r son héritage.
La p. Ce n'est que de son héritage.



0°), ,
Ce n'est pas aussi un péché.la p. J'ai fait juger témérairement d'ungsrçon & d'une fille q c j'ai vu en cachetteíc comporter mal.

Cela n'est pas aafsi un péché ni un juge¬ment téméraire ; quand il vojs donnentun juste sujet de juger mal d'eux & vouspécheriez alors fi vous jugiez qu'ils fontbien.
la p. J'ai tra vaillé les f.tes & dimanches.le c. Qu'el travait avez-vous frit,la p. J'aiattassié avec unpoint d'aiguillele collet o upou-point de mon enfant.le c. Cela n'est r'en.la p. J'ai juré Dieu.le c. Vous avez juré Dieu ! Voilà quiest fort scandaleux à une femme

, &. queljurement avez-vous fait ìla p. J'ai dis ma foi.k c. Cela ne s'apptlle pas jurer Dieu ,
mais seulem nt jurer si foi, & quoiqu'ilne le faille jamais jurer , ce n'est pas tou¬jours un péché.
h p. J'ai blasphémé.le c. Comment distez-vous ?la p. Je difois ch'ienme àma vache.Elle augmente le nombre dese s péchés,la p. J'ai dis de grandes i mprécations àmon enfant,

» ^ . ( 3i )le c. Combien de fois i
la p. Dix mille fois.

_ le c Comment pouyez-vous enívoirtant
dit depuis un mois ?
lap. Ah ! mon pere , je n'en ai dit en

tout que sept ou huit, mais j'aime mieux
dire plus que moins.

le c. 11 ne faut jamais dire plus de péchés
que ce qu'on a commis.
Elle employé des formulaires de matières

qr.i nesignifie rien,
lap. Mon révérend Pere, je fuis une

très-grande pécheresse remplie d'amour
propre , je n'ai pas le foin de me corriger
de mes péchés, je n'ai pas fait la péni¬
tence qui me fut enjointe avec toute la
dévotion requise.

le r. Tout cela ne signifie rien.
la r. Je n'ai pas aimé Dieude tout mon

cœur , de toute mon ame & de toutes
mes forces, ni mon prochain commemoi
même.

le c. Laisse aussi tout cela.
la p. Mais,mon pere ,je l'ai appris dans

un livre , & je ne me confesse jama's au¬
trement.

le c. C'est pour cela que vous ne vous
confessez jamais bie".
la p. Je ne viens point à ce Sacremerr

de pénitence avec préparaaion , ni an-



,,^2)la contrition qu' i iaur.
le c. Si cela est, alíez donc vous mieux

préparer.
la p. Mais j'?.i frit !e mieux que j'ai pu.
le c. Pu í"-jUe vous avezf, it le mieux que

vous avez pû , ne vous accusez pas de n'a¬
voir pas fait ce que vous pouviez.
la p. Je n'ai pas donné ma premìere pen¬

sée à Dieu.
le c. Lui avez-vous donné la seconde

ou la rroineme 1 rie voyez-vous pas que tout
ce que vous ditet-la n'eil qu'un amusement.
Elitfait des aemandes inaifcraer.
Iap. Mo i Pere.enseignez-mo l'Oraison

de sainte Marguerite ou ì'Obfecro , &í je
prierai Dieu tous les jours pour vcus.

le c Je n'al pas le loiiìr ici , mais a!!ez
au cathécifme

, & vous l'aoprendrez.
la p. Je m'en vais donc vous ciire toutes

les prières queje dis en me levant en
entendant la Meííè afin que vous voyez ii
je lis bien,

le c. Bonne femmes , on ne vient à con-
feíle que pour d re les pèches qu'on a fiiir.
Iap. Et bien, mon pere, laissons donc

cela , & parlons d'une f uur que j'ai qu" e c
extrêmement pauvre , & qui a cinq ou sixenfans qui meurent de faim, & je vois priede Ujl faire quelque charité , elle en a bien
besoin.

le c. On ne doit point demander nîdonner l'aumône à la confession.
Iap. Je n'ai donc plus qu'une chose à

vous dire
, de peur de vous importuner ,îl y a un homme de cette ville qui me doitdix écus depuis plus de dix ans , je n'enpuis avoir aucun; raison, quoique je lui aiefa't parler par beaucoup de gens, je vousprie de messire payer.le c. Am.nez-le moi, je l'exhorterai 4

L sa're.
la p. 11 ne voudra pas venir : mais il faut,s'il vous plaît, que vous l'alliez trouver.
le c. je ne puis pas y aller , ietirez-vousd'ici , faites pkee aux autres, & ne mefartes pas perdre d vantage de temps ; maisallez apprendre àvous mieux confeiler.

DIALOGUE IV.

Le Confesseur & k pénitent i nflruit, quidit hitn.

IEPénitens. Mon pere, bénissez-moi_jcar j'ai péché : Confiseor Deo omnU
potinti , il continue jusqu'à miâ culpâ.11 y a environ trois mo's que je ne mefuis çonfeslé.

D



En ma confeílion j'oubliai de dire que j'*-
vois manqué une fou par ma faute d'af¬
filier a la Melle un jour de Fcte.
On me donna pour pénûence de dire trois
fois mon chapelet , & de n'aller pointboire au cab&rer durant trois mois, j'yai été une rois par complaisance. Depuis
cette confestìon , j'ai manqué de prierDieu le matin cprès m'être levé , & le
soir avant que de me couc. er, trois ou
quatre fois.
J'ai juré Dieu en colere tro:s fols, & en
préíenceàe mes domestiques.
J'ai dis des imprécations environ deux ou
rrois fois chaque iema'ne , mais je s e
íouhaitois pas qu'il arrivât du mal à ceux
contre qui je les diío s.

J'ai travail é un jour de fête fans nécessité
environ tro:s heures , & j'ai fait travail¬
ler avec moi mon valet ; mais c'éroit en
secret 8e sans scandale.

J'ai querellé ma femme trois ou quatre fois
une fris dans mon emportement je lui

ai donné un soufflet.
J'ai oui une fois mon fils qui jutoit Dieu ,
êt je ne l'en ai pas corrigé.
3'ai été mal avec mon frtre pendant deux
moi» : je lui ai souhaité' la mort toutes
Jesfo:s que je le tencontrois , & c'étoit
tne feijçhaqus semaine, ma s je me luis

- i{35)réconcilié avec lui avant ^que de venir
ici..
J'aimai parlé de ma femme ; j'ai ditdevant
trois perso nés que je l'avois vu f- com¬
porter mal avec un homme , ctla étoit
taux : mais j'ai désabusé ces personnes, &
eìles ne le croient pas.
J'ai dérobé un septier de bled qui valoi
un écu , depuis ce temps l'homme à qu'
je l'ai pris m'a fait tort de trente fols
voila ics antres trente fols que je lui dois
& que je vous prie de lui rendre : vou
tiouverez dans ce billet le nom & la iu
de celui à qui il faut reíbtuer.
Je me su s souvenu qu'étant à la guerre j'
dérobé une poule à un paysan, elle val
douze sol', ìe ne puis lui payer,mais je f
prêt d'- n faire à ion latent on les aumôn
que vous nr'ordonnerez.
Eu ms.fi rant ciubled j'ai faittort à chaq
mesure d une poignée , le tout monte
près d'une i harge chaque fois , j'av
delf in damasser une somme notabl
j'ai fait cts fausses mesures environ
quame fois, ce font cinquante int
t ons moi relies. Depuis ce temps j'ai
titué à ceux que je connoiíTois , j'ai
né le reste à l'hôpital.
Je ne me íonyienspas d'autres choses :
çulpû, mcâ culpâ 3 meâ maxima cu



APPROBATION.

, Maître ès Arts en l'Uni-
aris , jai lu , par ordre de

le Lieutenant- Générai de Poli-
un pet t Livre intitulé : Uaccufation
cìi d ivrai peni'ent, dont on peut per-
re l'Imprelì.on. A Pariî, ce premier
724. P A S S A R T,

PERMISSION.

d'imprimer , A Paris, ce d:ux
1724.
RAYOï D'OMBREYAL,

lAprès cela le Confesseur l'exhorte ainsi
qu'il le juge nécessaire , il lui impoíe une
pénitence, l'abíout& le renvoie en paix.


